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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine federal du gönie.

N° 24. Lausanne, le 2 Decembre 1868. XHIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Societe militaire federale. Assemblee generale
ordinaire, ä Zug, le 31 aoüt 1868 (proces-verbal). — Ecole federale
des officiers d'infanterie. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. — Message du
Conseil föderal ä la haute Assemblöe födörale concernant l'armement

personnel des armes speciales. — Maintien ou abolition
des shrapnels. — Construction de la caserne de Thoune. (Fin.) —
— Sur la conduite des eaux ä l'Allmend de Thoune.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

dans l'eglise de St-Oswald, ä Zug, le 31 aoül 1868.

(Procis-verbal.)
Environ 350 officiers se reunissent k 8 ys heures sur la place de

la fete, pour la remise officielle du drapeau.
Le cortege, musique en tete, se rend au bruit des salves d'artillerie

sur la principale place de la ville, oii M. le lieut.-colonel Meier d'He-
risau remet le drapeau au comite central actuel, en prononcant de
chaleureuses paroles. M. le colonel Letter de Zug, en recevant le
drapeau des mains du nouveau comite central, presente d'eloquents
remerciements pour l'honneur fait au canton de Zug, k la garde duquel
est confie ce Symbole de noire liberte. II promet, au nom des officiers
de la ville et du canton de Zug, de conserver •fidelement la banniere
federale, et termine en invitant l'assemblee ä pousser un triple hourrah
k notre chere patrie. Apres le chant de Tair national, accompagne
par la musique, le drapeau est reconduit k la demeure du president;
puis le cortege se rend ä l'eglise de St-Oswald pour l'assemblee or-
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dinaire, pendant laquelle doiveni se discuter, dans l'ordre suivani, de

nombreux tractanda.

L'assemblee, sous la presidence de M. le colonel Letter, president
du comite cantonal, aeeepte le protocole de la derniere assemblee

gönörale sans en entendre la lecture, ce protocole ayant ele publik par
les deux Journaux militaires.

2°.
Sont nommes scrutateurs :

MM. le commandant ßollinger de Schaffhouse,
le capitaine d'etat-major Meister de Zurich,
le commandant Rusch de Coire.

M. le colonel Wieland de Bäle est charge des fonctions d'interprete.

3«.

M. le colonel Leiter donne lecture comme suit du rapporl annuel :

Chers freres d'armes!

L'assemblee generale de la societe mililaire federale lenue en 1866
k Herisau dösigna la ville de Zug comme lieu de fete pour 1868,

apres que le president alors en charge eut vainement encourage les

sections ä se charger sponlanement de cetle lache.
Mais aucun canton ne s'ötant annonce, Zug, qui n'elait pas repre-

sente pendant la discussion de cetle queslion, eut l'honneur d'en etre

charge. Nous ne vous cacherons pas combien cette decision nous

surprit et meme combien eile nous causa de soucis. Oui, chers freres

d'armes, s'il etait permis au soldat de s'effrayer, cela nous serait

arrive alors. Vous savez que nous sommes peu nombreux et que nos

ressources sont tres limitees. La seclion federale de Zug ne comptant
alors que 11 membres sans capitaux, nous deliberions serieusement si

nous pouvions aeeepter l'honneur qui nous etait propose, croyant
impossible de faire, meme sur une echelle reduite, ce que fonl d'autres

cantons. Mais ä quoi bon reflechir trop longtemps! nous avons pris

courage et nous nous sommes dii: Nous acceplerons! Et maintenant,
chers amis, vous voilä; puissiez-vous etre conlents de peu etrepartir
avec la persuasion que ce que nous vous offrons nous le faisons d'un

cceur fidele et suisse

Passant au rapport proprement dit, nous vous annoncons que le

comite central sortant a acceplö les presenlalions faites par nous pour
le comite central et qui vous sonl connues par letlre-circulaire. Le

comite d'organisation a öte choisi par la section de Zug, nouvellement
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reconstituee, et nous pouvons declarer avec plaisir qu'il a rempli sa

mission avec un zele et une obligeance plus qu'ordinaires.
Conformöment au § 13 des Statuts, le comite doit faire ensorte qu'il y ait

pour l'assemblee generale un rapport prineipal d'un interet militaire
gönöral et qu'en oulre les rapports des sections cantonales sur des

travaux militaires soient prösentös ä l'assemblee d'une maniere reguliere.

Pour ce qui concerne la premiere partie, le comite central a

chargö MM. le colonel Bell et le capitaine föderal von Elger de faire un
travail sur les övönements militaires anciens et modernes qui se sont

produits sur le terrain de Morgarten. Ces messieurs ont entrepris ce

long et fatigant travail d'une maniere digne d'eloges, et Tont
parfaitement aecompli. Le comite central en a decide Timpression, et Toffre
comme souvenir ä Messieurs les officiers prösents ä notre feie.

Quant ä la deuxieme partie, les rapports des sections cantonales,
nous nous permettrons de ne vous en donner qu'un rapide apercu.
Les rapports originaux sont deposes pour examen sur la table de la
Chancellerie.

La societe des officiers de St-Gall a presenle une dissertation,
imprimöe dans la Gazette militaire, sur la fete federale des officiers;
cette section propose au comile :

Qu'ä l'avenir, dans les fetes d'officiers, il soit offert ä la sociötö,
oulre les discussions dans les assemblees, des exercices pratiques par
Tintroduclion de concours dans lout le domaine de Tart militaire, et
cela dans le sens de Tarticle qui a paru dans la Gazette militaire du
17 mai 1867. Cetle section pensait ä son poinl de vue que de pareilles
dispositions peuvent elre prises par decision de la direction centrale,
sans aucun changement aux Statuts. Etant precedemment döjä de la
meme opinion, nous avons decide de commencer par des exercices

pratiques avec les divers fusils se chargeant par la culasse. Cet essai

a eu lieu hier sur la colline de Zug.
Un travail de la section de Zürich nous apprend qu'elle a annuellement

une assemblee, qui, en 1867 a eu lieu ä Affoltern et en 1868
ä Kussnacht. Voici les sujets traites dans ces deux assemblees :

1° Les points strategiques de la Suisse;
2° Les principales modificalions apportees dans les principes stra¬

tögiques;
3° Les essais avec Ies fusils ä chargement par la culasse.

La section de Zurich traita ensuite la question des subventions pour
des affaires d'un interet militaire; il faut ici remarquer que c'est
avec un sentiment de mecontentement, sous le rapport de l'emploi
des fonds de la societe, que la finance annuelle de fr. 1 50 est payee,
cet emploi n'etant pas encore conforme k son but. Outre la section
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cantonale, Zurich possede encore les societes spöciales suivanles ; La

societe d'artillerie, la societe des officiers du genie, la societe des

carabiniers, enfin la societe des officiers de la ville de Zurich, qui a

fait preuve d'une grande activitö en donnant l'hiver dernier une sörie

de 14 seances, sans compter d'autres travaux. Nous felicitons Zurich
de cette activite qui slimule toujours plus l'ömulation pour notre vie

militaire et merite toute notre reconnaissance.

La section de Bäle-Campagne a, suivani son rapport, tenu dans les

deux dernieres annees 4 assemblees, dans lesquelles ont etö discutös

les sujets suivants :

1° Tactique de Tartillerie ;

2° Armes ä feu pour les officiers;
3° Affaires locales;
A» Nouvelles armes ä chargement par la culasse;
5o Guerre de 1866;
6° Fabrication des fusils transformes;
7° Exercice pralique de lir;
8° Histoire des armes ä feu portatives;
9° Reorganisation militaire;

10° Enseignement sur le terrain;
11° » d'apres les cartes;
12° Reconnaissances.

La section de Fribourg annonce que les assemblees de section ont

eu lieu sans travaux speciaux, parce que les changements continuels
des reglements sur Thabillement, Tarmement, etc., influent d'une
maniere decourageante sur l'activite des officiers.

La section cantonale des Grisons a fait savoir dans une premiere
lettre qu'en fail, la sociötö des officiers.n'existait plus; quelque temps

apres eile annonca sa röorganisation. Dans une röunion des officiers
de Coire, St-Gall et Glaris, M. le lieut.-colonel Held parla de la
centralisation de Tinstruction de Tinfanterie.

La section cantonale de Berne envoie une lettre tres obligeanle,
dans laquelle eile promet son appui efficace pour transformer les fetes

födörales d'officiers dans le vrai interet de la societe et pour les

ramener ä leur simplicitö primitive.
La seclion de Glaris a ötö tres active ces deux dernieres annöes.

Dans 5 assemblees, tres rapprochöes les unes des autres, eile s'est

oecupee de la röorganisation des lois militaires cantonales. Elle a traite
en outre plusieurs sujets d'un interet mililaire general, par exemple
des differents systemes de fusils se chargeant par la culasse, avec
essais comparatifs. La section de Glaris ne croit pas que Tintroduetion
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du fusil Vetterli dans Tarmee suisse soit dösirable. La question de

Thabillement a aussi etö abordöe el les officiers d'infanterie se pro-
noncent pour la casquette actuelle avec coiffe impermöable. Les
officiers de carabiniers, ä quelques exceptions pres, desirent le chapeau.
La maniere de meltre ä execulion le devoir pour tous de servir et la

question de la centralisation militaire onl rempli plusieurs seances.
II y a ä Glaris un cercle mililaire de lecture et en göneral on doit
reconnaitre que cetle section progresse avec rapidite.

La societe militaire cantonale d'Argovie, donl la plupart des membres

fönt partie de la sociöle militaire federale, ainsi que les sections
de Baden, Bremgarten, Brugg, Kulm, Lauffenbourg, Lenzbourg et

Rheinfelden, auxquelles il faut ajouter encore la societö d'artillerie
et des chasseurs, se sont occupöes avec un zele perseverant ä relever
et ä renforcer au point de vue cantonal el federal l'esprit mililaire.

La section d'Aarau a eu deux assemblees annuelles. Parmi les

questions traitees, nous remarquons : a) La publication de la question
mise au concours : Quels changements Tintroduclion des armes se

chargeant par la culasse necessilera-t-elle dans la tactique des

differentes armes?

b) Une möthode d'instruction pour officiers d'infanterie;
c) Armement de la cavalerie;
d) Mode de recrutement des officiers;
e) Amelioration du jeu des trompettes;
f) Construction de ponts de guerre et öpaulements d'artillerie.

La section cantonale a nomme une commission pour eriger une

pierre tumulaire ä M. Ie colonel Schwarz, defunt, el rappeler ainsi
la grandeur de la perte qu'a faile Tarmee suisse par la mort de cet

officier de mörile. La seclion presente ses remerciements aux camarades

de Schwarz pour les nombreux temoignages de vive Sympathie

qu'ils ont accordes ä sa memoire.

La section de Bäle-Ville a eu, pendant le semestre d'hiver 1866-67,
11 seances dans lesquelles les sujets suivants ont öte traites :

a) Entree des Allies en Suisse en 1813;

b) Camps de manoeuvres et rassemblements de Iroupes de 1817 ä

1866;

c) Occupation födörale des frontieres en 1866 dans l'Engadine et

les campagnes de Rohan et Lecourbe dans ces contröes;

d) Dispositions concernant la mise sur pied de guerre;
e) Changements des reglements.

Dans le semestre d'hiver 1867-68, il a etö lu un röcit de la
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bataille de Schliengen en 1796 entre Moreau et l'archiduc
Charles;

f) Preparatifs pres de Bäle pour defendre la frontiere en cas d'une

attaque de Tennemi, etc.

D'apres les travaux ci-dessus, nous voyons avec plaisir que Bäle ne
reste pas en arriere, mais travaille avec courage au progres mililaire.

Pour ce qui concerne les Iravaux du comile central, nous avons

dejä dit, dans notre circulaire de juin que vu les circonstances
incertaines el exceptionnelles dans lesquelles se trouve toul Ie domaine
des connaissances militaires, il ne pouvait agir comme il Taurail voulu.
Nous avons toujours öle entraves par les nouveaux reglements et les

nouvelles ordonnances et avons par consequent öte obliges d'attendre.
C'est ce qui est aussi arrive aux sections cantonales, dont une partie
seulement nous a fait parvenir des Iravaux.

Passant maintenant ä la question financiere, nous ferons remarquer
que la caisse, les livres, tous les invenlaires, titres, valeurs, nous ont
ötö remis le 16 mars 1867, ä Herisau, par le comite central sortant
de charge.

Lors de cette remise, la forlune de la societe se composait de :

En especes Fr. 1,352 92
16 litres valeurs » 16,500 —

Fr. 17,852 92
Le compte du 25 septembre 1866 au 31 decembre 1868 est ä volre

disposition et imprime; il donne pour la fin de 1867 une fortune
nette de fr. 20,378.

Dans Tannöe courante, jusqu'au 20 aoüt 1868, Ies recettes se dö-

composent comme suit :

Finances annuelles encaissees Fr. 3654 —
Interets » 343 65

Remboursement de l'obligation n° 351 » 1500 —

Tolal, Fr. 5497 45
Depenses:

Depot ä la Caisse d'öpargne de Zug Fr. 5,285 30
Subsides de tir ä la societe » 150 —
Frais d'impression, de porls, ete » 19 —
Solde en caisse » 43 15

Fr. 5,497 45
Etat de fortune au 20 aoüt 1868 :

Actif de la caisse, en titres Fr. 18,878 —
Notre credit ä la Caisse d'öpargne de Zug...» 5,285 30
Solde en caisse » 43 15

Total, Fr. 24,206 45
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A quoi il faut ajouter :

Contribulions annuelles de 1867

dues par 3 sections Fr. 129 —
Contributions annuelles de 1868

dues par 7 seclions » 1,339 50 Fr. 1,468 50

Fortune nelle au 20 aoüt 1868 Total, Fr. 25,674 95
» » au 16 mars 1867 » 17,852 92

Augmentation de la fortune depuis laremisedecaisse Fr. 7,822 03

Le 20 aoüt il y avait encore 7 sections en retard dans l'envoi de

leurs contributions annuelles, depuis lors 5 se sonl mises en regle,
il ne reste plus que les sections d'Obwalden et d'Uri.

Si quelques sections cantonales sont en retard avec leurs rapports,
ce qui precede prouve cependant que la sociöle est prospere dans son

ensemble, ce dont il y a lieu de se rejouir.
Nous terminons en remerciant sincerement les seclions cantonales

pour la bienveillance amicale donl elles nous ont donne ä toute occasion

des preuves et nous les assurons de nos sentiments mililairement
fraternels.

4°.

II est donnö leclure des reponses du haut Conseil federal et de

M. le göneral Dufour ä Tinvitation qu'on leur a faite d'assister ä la
fete des officiers. Le premier decline sa participation officielle, tout
en donnant Tassurance qu'isolement quelques membres du conseil y
prendront part comme habituellement. Le dernier, tout en faisant

part ä l'assemblöe de ses salutations cordiales et de ses sympalhies,
s'excuse vu son grand äge et le besoin de repos.

5°.

M. le colonel Wieland donne, comme rapporteur de la societe, un
court resume sur la marche et les progres miliiaires en Suisse depuis
la derniere assemblee.

M. le rapporteur desire qu'en general le comite central imprime
aux sections cantonales une direction plus uniforme et plus active. II
est d'un haut interet pour la societe que Ies questions militaires soient

plus souvent traitees et eludiees par la societe militaire suisse. « Quant
« aux travaux executös dans ces deux dernieres annees dans le domaine
« militaire, il est ä remarquer que nous entrons dans une periode
« importante de renversement et de changement dans la technique
« el dans la taclique. L'introduction des armes se chargeant par la
« culasse et leurs resultats pratiques ont necessite un changement

t complet de tous les reglements. Ce travail, bien que provisoire,
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t s'est fait Tannöe derniere, et Ton peut dire avec satisfaction qu'en
« general on peut le considerer comme reussi. »

Pour le genie et Tartillerie nous observerons que la plus grande
parlie des canons el du materiel a öte transformöe d'apres Ie nouveau
Systeme.

Nous devons mentionner comme un progres important Tachat de

nouveaux canons et d'un fort approvisionnement de materiel; on a

donnö par lä ä notre döfense un gage important de securite. Dans
Tinfanterie on a pour le moment entrepris la transformation des fusils

en fusils se chargeant par la culasse d'apres le Systeme Milbank-Amsler.
Ce travail est ä moitie termine; les carabiniers sont en majeure partie
armes du fusil Peabody. Le modele d'un fusil döfinitif ä chargement

par la culasse pour Tarmee suisse n'esl pas entierement arrete, mafs

il le sera sous peu. II y aura aussi un changement dans Tarmement
de la cavalerie dont s'oecupe le tit. departement militaire federal.

Quant ä Thabillement, plusieurs changements ont ete döcreles
derniörement et plusieurs sont encore ä Telat de projets.

Pendant Tannöe couranle les nouveaux reglements ont öle mis en

vigueur dans les cours de cadres et dans les cours de tir de 4 jours.
M. le rapporteur trouve cependant que malgre leur simplicite ces

nouveaux reglements exigent une instruetion soignöe et que dans

l'interet de notre sysleme mililaire, le temps d'instruction ne doit en

aucun cas etre raecourci. On doit donc s'etonner d'une ordonnance

prescrivant 4 jours seulement d'exercice pendanl lesquels Tinfanterie
doit apprendre Tecole de tir et les nouveaux röglements.

(A suivre.)

ECOLE FEDERALE DES OFFICIERS D'INFANTERIE.

Nous recevons la communication suivante:
« Le 4 octobre ecoulö s'est terminee, ä Thoune, Tecole thöorique

federale des officiers de carabiniers et d'infanterie. Cette öcole, divisee

en deux compagnies, ötait placee sous la direclion de M. le colonel
Hoffstelter. La premiere compagnie (francais et tessinois), comptant
49 officiers, avait ä sa tele M. le colonel Schädler; la seconde (suisses

allemands), forte de 52 officiers et aspirants, a ete commandee en

partie par M. le colonel Stadler, en partie par M. Mooser, de St-Gall.

La Revue militaire publiant habituellement les rapports officiels
adresses aux cantons par l'autorite federale, nous nous abstiendrons
d'entrer dans les dötails de l'enseignement et de sa division, pour nous
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